
 

 

 

Aux parents d’élève du collège, 

 

Bellême le 18 janvier 2021, 

 

Madame, Monsieur, 

 

 Lors de la conférence de presse du Premier ministre, le 

ministre de l’Education nationale, de la Jeunesse et des Sports a 

annoncé des mesures destinées à renforcer le protocole sanitaire dans 

les établissements scolaires afin de faire face à la situation 

épidémiologique. 

Plusieurs instructions nous amènent donc à opérer des changements : 

A la restauration scolaire, il est demandé désormais d’apporter 

sa propre gourde pour se désaltérer. L’utilisation des brocs d’eau va 

être supprimée, de même que les offres alimentaires en vrac. L’espace 

du foyer a été réquisitionné également, afin de pouvoir proposer des 

distances encore plus importantes entre les élèves d’un même groupe. 

Pour les cours d’EPS, les élèves viennent, dans la mesure du 

possible, déjà vêtus d’une tenue adaptée à l’activité physique. Les 

activités se déroulant en lieu clos n’ont plus lieu, des adaptations sont 

proposées par les enseignants. 

Les devoirs faits assurées le mardi de 17 à 18h00 sont annulés. 

Soyez assurés Madame, Monsieur, que toute l’équipe éducative 

est mobilisée en cette longue période de crise pour répondre aux 

exigences sanitaires et s’investit pleinement afin de garantir la 

continuité pédagogique à tous les élèves. 
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